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AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE D’UN MARCHE 

* Conformément à l’article 65 alinéa 2 et 72 du décret présidentiel n°: 15-247  
De la 16/09/2016 portante réglementation des marchés publics et des délégations de service public 

*La direction de l’urbanisme et de L’architecture et de la construction de la wilaya de 

 Skikda porte à la connaissance des soumissionnaires intéressés parle Deuxiéme Avis d’appel d’offres ouvert avec 

exigence capacitésminimales° : 2026/10  du 12/05/2026relatif au : Travaux D’amélioration Urbaine Des Sites : 
Site 07 Réhabilitation De La Cité Hamrouche Hammoudi Commune De Hammadi Krouma 
Lot : Voirie Et Aménagement extérieur 
Qu’à l’issue de l’évaluation des offres ͵le marché a été attribué provisoirement au soumissionnaire ci –après désigné et ce 

͵conformément aux détails suivants. 
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* Conformément à l'article 82  du décret présidentiel N° 15-247 de la 16/09/2016 portant réglementation des 
marchés publics et des délégations de service public, tout soumissionnaire contestant le choixde  l’entreprise 
peut introduire  un recours auprès de la commission des marchésde la Wilayade Skikda, 
dans les dix   ( 10 )  jours qui suivent la première  parution de cet avis dans les quotidiens nationaux. 
*Les soumissionnaires peuvent se rapprochés du service contractant dans un delai de 03 jours après  
l’attribution provisoires du marché , pour connaitre  les résultats d’évaluation des offres. 
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